
     Football Club de Fontaines. Convivialité Respect Fair-Play. 

Football Club de Fontaines. 
21 quai Jean-Baptiste Simon. 69270 Fontaines sur Saône. Tel : 04.78.22.26.36. wvvw.fc2.fontaines.com. 

Fiche de renseignements joueur Sénior. 

     

Nom : ……………………………………………………………………………………………..  Prénom :  ……………………………………………………………………  

Né le :   ………....……/…………..…… /………………………….       A : …………………………………………………………………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :  ………………………….………                                  Ville : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail (obligatoire) : ...........................................................................................@..................................................... 

Profession : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………….. 

 

Nouvelle inscription et Renouvellement  

1) Demande de licence et autorisation médicale remplies et signées. 

2) Fiche de renseignements et charte (au verso) remplies et signées. 

3) Règlement (chèque ou espèces). 

4) 1 photo d'identité (pour les renouvellements tous les 2 ans). 

5) Nouvelle inscription : Photocopie d’une pièce d’identité + justificatif de domicile. 

 

 

Cotisation annuelle : 190 Euros. 

Possibilité d’étaler les paiements en 3 fois (3 chèques au 15 du mois). 

 

Règlement en espèces reçu par : ………………………….…………………………………………………    Montant :  …………………………..………. €                     

Le ……………….../ ………………..….. / 2020.                     Signature :  

 

 

 

 

 

 



     Football Club de Fontaines. Convivialité Respect Fair-Play. 

Football Club de Fontaines. 
21 quai Jean-Baptiste Simon. 69270 Fontaines sur Saône. Tel : 04.78.22.26.36. wvvw.fc2.fontaines.com. 

Charte joueur du FC Fontaines. 

 
Le football est un sport collectif qui implique le respect scrupuleux des règles communautaires de base. L'adhésion 

au sein du club de football de Fontaines sur Saône impose certains devoirs à tous joueurs. 

 

1. Le respect et l'autorité. 

Chaque équipe est dirigée par un entraineur choisi par le club et ayant toute la confiance du comité de direction. 

L'entraineur décide et agit au mieux des intérêts du club, des équipes et des joueurs. 

Ses décisions ou celles du directeur sportif peuvent faire l'objet d'explications, mais elles ne sont contestables en 

aucun cas par les joueurs. 

2. Le respect des autres 

En tout lieu et en toutes circonstances (entraînement, matchs, transport…), le joueur doit avoir un comportement 

exemplaire à l'égard des dirigeants, arbitres, adversaires et partenaires tant d'un point de vue : 

Verbal : politesse, vocabulaire correct, pas de mots grossiers.... 
 Gestuel : calme, maîtrise de soi, pas de gestes obscènes... 
 Vestimentaire : respect des couleurs du club ... 

3. Le respect des horaires 

Le respect scrupuleux des horaires est une marque de politesse et une des obligations de la vie collective à laquelle 

chacun doit impérativement se contraindre. 

4. Le respect de l'assiduité 

Les résultats sportifs sont avant tout liés à la régularité des efforts et de l'implication de chaque joueur. Dans son 

propre intérêt mais également par respect pour le groupe, chaque joueur doit s'imposer une assiduité rigoureuse 

tout au long de la saison. 

Toute absence doit faire l'objet d'une information rapide de l'entraineur ou à défaut du dirigeant. 

5. Le respect du matériel et des équipements 

Le matériel d'entraînement ou les équipements mis à disposition des joueurs (maillots, ballons, chasubles...) doit 

être respecté. 

6. Les cotisations 

La cotisation annuelle est une obligation à laquelle nul ne peut se soustraire. Toute participation aux matchs et 

entrainements ne pourra être effectuée qu'à la condition d'avoir réglé en totalité le montant de sa cotisation 

annuelle. 

7. La tricherie, la violence, le vol, le vandalisme 

Tout acte de tricherie ou de violence caractérisée, de vol, de vandalisme ou plus globalement de comportement en 

contradiction avec les règles de l'éthique sportive entraînera l'exclusion immédiate du club. 

8. Commission de discipline interne au club 

Une commission de discipline interne au club représentée par 1 joueur, l’entraineur, 1 membre du bureau et du 

directeur sportif statuera sur les sanctions à prendre en interne sur tout joueur ayant des problèmes récurent de 

cartons jaune ou rouge. Les sanctions internes peuvent se rajouter à celles données par les instances du district 

9. Implication à la vie du club 

Le fait d'adhérer au club ne se limite pas à la seule pratique du football. Des manifestations 

Extra-sportives sont organisées tout au long de la saison. Ces évènements indispensables à l'équilibre budgétaire de 
notre association permettent de diminuer le montant des cotisations. Les joueurs en sont les principaux gagnants. 
Un planning des manifestations est présenté en début de saison, chaque joueur a le devoir de se mettre à 
disposition du club pour un évènement de son choix. 
 

Le Président :                                                          Le joueur :                                 le directeur sportif : 


